
 

 

Paris, le 5 janvier 2026 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
L’APMF et les centres de formation au DEMF vous sollicitent au sujet de leur profonde 
inquiétude quant à la non-revalorisation du DEMF lors de la réforme des différents 
diplômes du travail social en 2018. 
 
Tous les autres diplômes du champ social ont, eux, été revalorisés en 2021. Le DEMF 
est de ce fait désormais au même niveau que le Diplôme d’État d’Educateur Spécialisé, 
d’Assistant de Service Social, d’Educateur de Jeunes Enfants ou encore d’Educateur 
Technique Spécialisé ; c’est à dire de niveau 6, alors que dans l’ancienne nomenclature, 
le DEMF était un diplôme de niveau II, supérieur aux diplômes précédemment cités.  
Cette surprenante iniquité conduit les titulaires du DEMF à revendiquer légitimement 
leur revalorisation. 
 
Alors qu’une réforme est actuellement en cours concernant ces diplômes du champ 
social et l’élaboration de blocs de compétences, les centres de formation ainsi que 
l’association pour la médiation familiale représentant plus de 400 adhérents, 
personnes physiques et morales vous sollicitent afin que le diplôme puisse accéder au 
niveau supérieur et que la posture de Tiers qui différencie les médiateurs familiaux des 
autres acteurs de ce champ puisse être défendue. 
 
Nous souhaitons attirer également votre attention sur les difficultés de recrutement 
des médiateurs familiaux qui fut l’objet d’un courrier au ministre des différents 
syndicats employeurs ; en effet, la rémunération et le statut des médiateurs familiaux 
dépend directement de son niveau diplôme, lequel devient bien moins attrayant par 
l’effet rétrograde de cette réforme. 
Nous nous tenons à votre écoute pour toute éventuelle question. 
 
Gageons qu’en plein développement de la médiation, notre métier puisse être 
dignement considéré ! 
 
 

La Présidente de l’APMF 
Caroline BLONDEAU 

 



 

 

CO-SIGNATAIRES AU COURRIER 
 

« Enjeux et Réforme du Diplôme d’État de Médiateur Familial » 
 
 

« Soutien au courrier des enjeux et réforme du Diplôme d’État de Médiateur Familial » 
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BEZIAT-LANGLOIS Nathalie 
Référente Pédagogique DEMF 
Univ. Paris-Nanterre / APME Formation 

 

PENANT Frédéric 
Responsable Pédagogique DEMF 
Univ. Paris-Nanterre 

 

BOCQUET Chimène 
Directrice 
Institut Catholique de Paris - IFOMENE 

 

PICARD-BACHELERIE Muriel 
Responsable de la Formation DEMF 
Institut Catholique de Paris - IFOMENE 

 

CHEKIR Nabyle 
Responsable Pédagogique DEMF 
Institut Catholique de Paris - IFOMENE 

 

ROUS Philippe 
Directeur Général 
IRTS de PACA-Corse 

 

GAUTRON Nathalie 
Directrice Générale 
ARFIS Océan Indien 

 

GÉRARD Hervé 
Directeur 
Organisme de Formation de l’EPE-IDF 

 

HOUADFI Saïda 
Directrice Générale 
IRTS de Poitou-Charentes / ARFISS 

 

 


